
TITRE III 
MOBILISER L’ATTRACTIVITÉ  

AU SERVICE DE LA CROISSANCE 
 

Chapitre Ier 

 
Développer l’accès au très haut débit  

et au numérique sur le territoire 
 

Article 29 

I. – Après l’article 24-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, il est inséré un article 24-2 ainsi rédigé : 
 
« Art. 24-2. – Lorsque l’immeuble n’est pas équipé de lignes de communications électroniques à 
très haut débit en fibre optique, toute proposition émanant d’un opérateur de communications 
électroniques d’installer, à ses frais, de telles lignes en vue de permettre la desserte de l’ensemble 
des occupants par un réseau de communications électroniques à très haut débit ouvert au public 
dans le respect des articles L. 33-6 et L. 34-8-3 du code des postes et des communications 
électroniques est inscrite de droit à l’ordre du jour de la prochaine assemblée générale. 
 
« L’assemblée générale est tenue de statuer sur toute proposition visée au premier alinéa. 
 
« Par dérogation au j de l’article 25 de la présente loi, la décision d’accepter cette proposition est 
acquise à la majorité prévue au premier alinéa de l’article 24. » 
 
II. – L’article 1er de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à l’installation d’antennes 
réceptrices de radiodiffusion est complété par un II ainsi rédigé : 
 
« II. – Le propriétaire d’un immeuble ne peut, nonobstant toute convention contraire, même 
antérieurement conclue, s’opposer sans motif sérieux et légitime au raccordement à un réseau de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique ouvert au public ainsi qu’à 
l’installation, à l’entretien ou au remplacement des équipements nécessaires, aux frais d’un ou 
plusieurs locataires ou occupants de bonne foi. 
 
« Constitue notamment un motif sérieux et légitime de s’opposer au raccordement à un réseau de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique ouvert au public la préexistence 
de lignes de communications électroniques en fibre optique permettant de répondre aux besoins 
spécifiques du demandeur. Dans ce cas, le propriétaire peut demander que le raccordement soit 
réalisé au moyen desdites lignes, dans les conditions prévues par l’article L. 34-8-3 du code des 
postes et des communications électroniques. 
 
« Constitue également un motif sérieux et légitime de s’opposer au raccordement à un réseau de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique ouvert au public la décision prise 
par le propriétaire, dans un délai de six mois suivant la demande du ou des locataires ou 
occupants de bonne foi, d’installer des lignes de communications électroniques à très haut débit 
en fibre optique en vue d’assurer la desserte de l’ensemble des occupants de l’immeuble dans des 
conditions satisfaisant les besoins spécifiques du demandeur. Dans ce cas, une convention est 
établie entre le propriétaire de l’immeuble et l’opérateur dans les conditions prévues par l’article 
L. 33-6 du code des postes et des communications électroniques. 
 



« Lorsqu’elles sont réalisées par un opérateur de communications électroniques exploitant un 
réseau ouvert au public, les opérations d’installation mentionnées au premier alinéa du présent II 
se font aux frais de cet opérateur. 
 
« Le présent II est applicable à tous les immeubles à usage d’habitation ou à usage mixte, quel 
que soit leur régime de propriété. » 
 
III. – 1. La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II du code des postes et des 
communications électroniques est complétée par un article L. 33-6 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 33-6. – Sans préjudice du II de l’article 1er de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à 
l’installation d’antennes réceptrices de radiodiffusion, les conditions d’installation, de gestion, 
d’entretien et de remplacement des lignes de communications électroniques à très haut débit en 
fibre optique établies par un opérateur à l’intérieur d’un immeuble de logements ou à usage 
mixte et permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals font l’objet d’une convention 
entre cet opérateur et le propriétaire ou le syndicat de copropriétaires, que l’opérateur bénéficie 
ou non de la servitude mentionnée aux articles L. 45-1 et L. 48. 
 
« La convention prévoit en particulier que les opérations d’installation, d’entretien et de 
remplacement mentionnées à l’alinéa précédent se font aux frais de l’opérateur. Elle fixe aussi la 
date de fin des travaux d’installation, qui doivent s’achever au plus tard six mois à compter de sa 
signature. 
 
« La convention autorise l’utilisation par d’autres opérateurs de toute infrastructure d’accueil de 
câbles de communications électroniques éventuellement établie par l’opérateur, dans la limite 
des capacités disponibles et dans des conditions qui ne portent pas atteinte au service fourni par 
l’opérateur. Elle ne peut faire obstacle à l’application de l’article L. 34-8-3. 
 
« La convention ne peut subordonner l’installation ou l’utilisation, par les opérateurs, des lignes 
de communications électroniques en fibre optique en vue de fournir des services de 
communications électroniques, à une contrepartie financière ou à la fourniture de services autres 
que de communications électroniques et de communication audiovisuelle. 
 
« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. Il précise les 
clauses de la convention, notamment le suivi et la réception des travaux, les modalités d’accès 
aux parties communes de l’immeuble, la gestion de l’installation et les modalités d’information, 
par l’opérateur, du propriétaire ou du syndicat de copropriétaires et des autres opérateurs. » 
 
2. Les conventions conclues antérieurement à la publication du décret pris pour l’application de 
l’article L. 33-6 du code des postes et des communications électroniques sont mises en 
conformité avec celui-ci dans les six mois suivant cette publication. À défaut, elles sont réputées 
avoir été conclues dans les conditions de cet article. 
 
3. Supprimé 

IV. – La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code est complétée par deux 
articles L. 33-7 et L. 33-8 ainsi rédigés : 
 
« Art. L. 33-7. – Les gestionnaires d’infrastructures de communications électroniques et les 
opérateurs de communications électroniques communiquent gratuitement à l’État, aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements, à leur demande, les informations relatives à 



l’implantation et au déploiement de leurs infrastructures et de leurs réseaux sur leur territoire. Un 
décret précise les modalités d’application du présent article, notamment au regard des règles 
relatives à la sécurité publique et à la sécurité nationale. 
 
« Art. L. 33-8 . – Chaque année avant le 31 janvier, chaque opérateur de radiocommunications 
mobiles de deuxième génération rend publique la liste des nouvelles zones qu’il a couvertes au 
cours de l’année écoulée et communique à l’Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes la liste des nouvelles zones qu’il prévoit de couvrir dans l’année en 
cours, ainsi que les modalités associées. » 
 
IV bis. – L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes publie dans 
les douze mois suivant la publication de la présente loi un bilan global sur la couverture du 
territoire en téléphonie mobile, portant notamment sur les perspectives de résorption des zones 
non couvertes par tous les opérateurs de radiocommunications mobiles de deuxième génération.  
 
V. – 1. La section 4 du chapitre II du titre Ier du livre II du même code est complétée par un 
article L. 34-8-3 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 34-8-3. – Toute personne ayant établi dans un immeuble bâti ou exploitant une ligne de 
communications électroniques à très haut débit en fibre optique permettant de desservir un 
utilisateur final fait droit aux demandes raisonnables d’accès à ladite ligne émanant d’opérateurs, 
en vue de fournir des services de communications électroniques à cet utilisateur final. 
 
« L’accès est fourni dans des conditions transparentes et non discriminatoires en un point situé, 
sauf dans les cas définis par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes, hors des limites de propriété privée et permettant le raccordement effectif d’opérateurs 
tiers, à des conditions économiques, techniques et d’accessibilité raisonnables. Tout refus 
d’accès est motivé. 
 
« Il fait l’objet d’une convention entre les personnes concernées. Celle-ci détermine les 
conditions techniques et financières de l’accès. Elle est communiquée à l’Autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes à sa demande. 
 
« Les différends relatifs à la conclusion ou à l’exécution de la convention prévue au présent 
article sont soumis à l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes 
conformément à l’article L. 36-8.  
 
« Art. L. 34-8-4. – Supprimé ...................................................................... » 
 
2. Le 2° bis du II de l’article L. 36-8 du même code est complété par les mots : « ou de la 
convention d’accès prévue à l’article L. 34-8-3 ». 
 
3. Le 2° de l’article L. 36-6 du même code est complété par les mots : « et aux conditions 
techniques et financières de l’accès, conformément à l’article L. 34-8-3 ». 
 
VI. – L’article L. 111-5-1 du code de la construction et de l’habitation est complété par trois 
alinéas ainsi rédigés : 
 
« Les immeubles neufs groupant plusieurs logements ou locaux à usage professionnel doivent 
être pourvus des lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique 



nécessaires à la desserte de chacun des logements ou locaux à usage professionnel par un réseau 
de communications électroniques à très haut débit en fibre optique ouvert au public. 
 
« L’obligation prévue à l’alinéa précédent s’applique aux immeubles dont le permis de construire 
est délivré après le 1er janvier 2010 ou, s’ils groupent au plus vingt-cinq locaux, après le 1er 
janvier 2011. 
 
« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. » 
 
VII. – Dans les deux ans suivant la publication de la présente loi, l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes établit un rapport public sur l’effectivité du 
déploiement du très haut débit et de son ouverture à la diversité des opérateurs. Ce rapport fait 
également des propositions pour favoriser le déploiement du très haut débit en zone rurale dans 
des conditions permettant le développement de la concurrence au bénéfice du consommateur.  
 
VIII. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
 
1° Après l’article L. 2224-35, il est inséré un article L. 2224-36 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 2224-36. – Les collectivités territoriales et leurs établissements publics de coopération 
exerçant la compétence d’autorité organisatrice de réseaux publics de distribution d’électricité 
peuvent également assurer, accessoirement à cette compétence, dans le cadre d’une même 
opération et en complément à la réalisation de travaux relatifs aux réseaux de distribution 
électrique, la maîtrise d’ouvrage et l’entretien d’infrastructures de génie civil destinées au 
passage de réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres de 
tirage, sous réserve, lorsque les compétences mentionnées à l’article L. 1425-1 sont exercées par 
une autre collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération, de la passation 
avec cette collectivité ou cet établissement d’une convention déterminant les zones dans 
lesquelles ces ouvrages pourront être réalisés. 
 
« La pose de câbles dans lesdites infrastructures par une collectivité territoriale ou un 
établissement public de coopération exerçant les attributions définies à l’article L. 1425-1, ou par 
un opérateur de communications électroniques, est subordonnée à la perception, par l’autorité 
organisatrice de la distribution d’électricité concernée, de loyers, participations ou subventions. 
Cette autorité organisatrice ouvre un budget annexe permettant de constater le respect du 
principe d’équilibre prévu à l’article L. 2224-1. 
 
« L’intervention des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération 
garantit l’utilisation partagée des infrastructures établies ou acquises en application du présent 
article et respecte le principe d’égalité et de libre concurrence sur les marchés des 
communications électroniques. Les interventions des collectivités et de leurs établissements 
publics de coopération s’effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non 
discriminatoires et proportionnées. 
 
« L’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité maître d’ouvrage des 
infrastructures de génie civil susmentionnées bénéficie, pour la réalisation d’éléments 
nécessaires au passage de réseaux souterrains de communication, des dispositions prévues aux 
deuxième et troisième alinéas de l’article L. 332-11-1 du code de l’urbanisme. » ; 
 
2° Après l’article L. 2224-11-5, il est inséré un article L. 2224-11-6 ainsi rédigé : 
 



« Art. L. 2224-11-6. – Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la 
compétence en matière d’eau potable ou d’assainissement peuvent également assurer, 
accessoirement à cette compétence, dans le cadre d’une même opération et en complément à la 
réalisation de travaux relatifs aux réseaux de distribution d’eau potable ou d’assainissement 
collectif, la maîtrise d’ouvrage et l’entretien d’infrastructures de génie civil destinées au passage 
de réseaux de communications électroniques, incluant les fourreaux et les chambres de tirage, 
sous réserve, lorsque les compétences mentionnées à l’article L. 1425-1 sont exercées par une 
autre collectivité territoriale ou un autre établissement public de coopération, de la passation avec 
cette collectivité ou cet établissement d’une convention déterminant les zones dans lesquelles ces 
ouvrages pourront être réalisés. 
 
« La pose de câbles dans lesdites infrastructures par une collectivité territoriale ou un 
établissement public de coopération exerçant les attributions définies à l’article L. 1425-1, ou par 
un opérateur de communications électroniques, est subordonnée à la perception, par l’autorité 
organisatrice du service d’eau potable ou d’assainissement concernée, de loyers, de 
participations ou de subventions. Cette autorité organisatrice ouvre un budget annexe permettant 
de constater le respect du principe d’équilibre prévu à l’article L. 2224-1. 
 
« L’intervention des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de coopération 
garantit l’utilisation partagée des infrastructures établies ou acquises en application du présent 
article et respecte le principe d’égalité et de libre concurrence sur les marchés des 
communications électroniques. Les interventions des collectivités et de leurs établissements 
publics de coopération s’effectuent dans des conditions objectives, transparentes, non 
discriminatoires et proportionnées. 
 
« Les communes et leurs établissements publics de coopération exerçant la compétence de 
distribution d’eau potable ou d’assainissement, maîtres d’ouvrage des infrastructures de génie 
civil susmentionnées, bénéficient pour la réalisation d’éléments nécessaires au passage de 
réseaux souterrains de communication des dispositions prévues aux deuxième et troisième 
alinéas de l’article L. 332-11-1 du code de l’urbanisme. » 
 

Article 29 bis A

Après l’article L. 38-3 du code des postes et des communications électroniques, il est inséré un 
article L. 38-4 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 38-4. – Dans le respect des objectifs mentionnés à l’article L. 32-1, et notamment de 
l’exercice d’une concurrence effective et loyale au bénéfice des utilisateurs, les opérateurs 
réputés exercer une influence significative sur le marché de la sous-boucle locale sont tenus de 
fournir une offre d’accès à ce segment de réseau, à un tarif raisonnable. Cette offre technique et 
tarifaire recouvre toutes les dispositions nécessaires pour que les abonnés puissent notamment 
bénéficier de services haut et très haut débit. » 
 

Article 29 bis 

La section 1 du chapitre II du titre Ier du livre II du code des postes et des communications 
électroniques est complétée par un article L. 33-9 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 33-9. – Une convention entre l’État et les opérateurs de téléphonie mobile détermine les 
conditions dans lesquelles ceux-ci fournissent une offre tarifaire spécifique à destination des 



personnes rencontrant des difficultés particulières dans l’accès au service téléphonique en raison 
de leur niveau de revenu. » 
 

Article 29 ter 

L’article L. 36-11 du code des postes et des communications électroniques est ainsi modifié : 
 
1° Après la première phrase du 1°, il est inséré une phrase ainsi rédigée :  
 
« Cette mise en demeure peut être assortie d’obligations de se conformer à des étapes 
intermédiaires dans le même délai. » ; 
 
2° Le 2° est ainsi modifié : 
 
a) Dans le premier alinéa, les mots : « ou à la mise en demeure prévue au 1° ci-dessus » sont 
remplacés par les mots : « , à la mise en demeure prévue au 1° du présent article ou aux 
obligations intermédiaires dont elle est assortie » ; 
 
b) Le dernier alinéa du a est complété par une phrase ainsi rédigée : 
 
« L’autorité peut notamment retirer les droits d’utilisation sur une partie de la zone géographique 
sur laquelle porte la décision, une partie des fréquences ou bandes de fréquences, préfixes, 
numéros ou blocs de numéros attribués ou assignés, ou une partie de la durée restant à courir de 
la décision. » ; 
 
c) Le premier alinéa du b est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 
 
« Soit, si le manquement n’est pas constitutif d’une infraction pénale : 
« – une sanction pécuniaire, dont le montant est proportionné à la gravité du manquement et aux 
avantages qui en sont tirés, sans pouvoir excéder 3 % du chiffre d’affaires hors taxes du dernier 
exercice clos, taux porté à 5 % en cas de nouvelle violation de la même obligation. À défaut 
d’activité permettant de déterminer ce plafond, le montant de la sanction ne peut excéder 150 
000 €, porté à 375 000 € en cas de nouvelle violation de la même obligation ; 
 
« – ou lorsque l’opérateur ne s’est pas conformé à une mise en demeure portant sur le respect 
d’obligations de couverture de la population prévues par l’autorisation d’utilisation de 
fréquences qui lui a été attribuée, une sanction pécuniaire dont le montant est proportionné à la 
gravité du manquement apprécié notamment au regard du nombre d’habitants ou de kilomètres 
carrés non couverts ou de sites non ouverts, sans pouvoir excéder un plafond fixé à 65 € par 
habitant non couvert ou 1 500 € par kilomètre carré non couvert ou 40 000 € par site non 
ouvert. » 
 

Article 29 quater 

I. – Le troisième alinéa de l’article 134 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux 
communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle est remplacé par 
trois alinéas ainsi rédigés : 
 
« À cet effet, la commune ou le groupement de communes peut décider de mettre ces 
infrastructures à la disposition des opérateurs qui le demandent. Dans un délai de trois mois à 
compter de la notification de cette décision, l’exploitant du réseau câblé fait droit aux demandes 



d’accès des opérateurs aux infrastructures. Il permet à la commune ou au groupement de 
communes de vérifier l’état des infrastructures et lui fournit à cet effet les informations 
nécessaires. L’accès est fourni dans des conditions objectives, transparentes et non 
discriminatoires. Il fait l’objet d’une convention entre la commune ou le groupement de 
communes, l’exploitant du réseau câblé et l’opérateur demandeur. Cette convention détermine 
les conditions techniques et financières de l’accès. Elle est communiquée à l’Autorité de 
régulation des communications électroniques et des postes à sa demande. 
 
« En cas de refus d’accès opposé par l’exploitant du réseau câblé à un opérateur à l’issue du délai 
mentionné au troisième alinéa, la commune ou le groupement de communes peut prendre la 
pleine jouissance des infrastructures, après mise en demeure dans le respect d’une procédure 
contradictoire. La commune ou le groupement de communes accorde à l’exploitant une 
indemnité ne pouvant excéder la valeur nette comptable des actifs correspondant à ces 
infrastructures, financés par l’exploitant, déduction faite, le cas échéant, des participations 
publiques obtenues. L’exploitant du réseau câblé conserve un droit d’occupation des 
infrastructures pour l’exploitation du réseau existant à un tarif raisonnable. 
 
« L’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes peut être saisie, dans 
les conditions définies à l’article L. 36-8 du code des postes et des communications 
électroniques, de tout différend relatif aux conditions techniques et financières de la mise en 
œuvre de l’utilisation partagée des infrastructures publiques de génie civil prévue au troisième 
alinéa. » 
 
II. – Le II de l’article L. 36-8 du code des postes et des communications électroniques est ainsi 
modifié : 
 
1° Après les mots : « présent titre », la fin du premier alinéa est ainsi rédigée : « et le chapitre III 
du titre II, ainsi qu’à la mise en œuvre des dispositions de l’article 134 de la loi n° 2004-669 du 9 
juillet 2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication 
audiovisuelle, notamment ceux portant sur : » ; 
 
2° Le 3° est ainsi rédigé : 
 
« 3° Les conditions techniques et financières de la mise en œuvre de l’utilisation partagée des 
infrastructures publiques de génie civil prévue à l’article 134 de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 
2004 relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle 
; ». 

 

 

 


